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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 
référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_80_J800006058 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IME  ABBEVILLE (800 002 461) 

SESSAD LES HORIZONS ABBEVILLE (800 017 550) 

IME LES 4 CHEMINS AILLY/SOMME (800 000 283) 

SESSAD LES ROSEAUX AMIENS (800 014 755) 

SESSAD LE CAP AMIENS (800 016 487) 

IME  BUSSY LES DAOURS (800 000 309) 

IME CÔTE DES VIGNES DOULLENS (800 000 333) 

IME  ERCHEUX (800 000 416) 

IME  POIX DE PICARDIE (800 000 366) 

SESSAD LA RENOUÉE POIX DE PICARDIE (800 012 338) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058, 
a été fixée à 14 894 697,53 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

IME  (800 002 461) 3 809 937,14 € 
SESSAD  (800 017 550) 664 309,64 € 
IME  (800 000 283) 1 571 416,41 € 
SESSAD  (800 014 755) 680 391,56 € 
SESSAD  (800 016 487) 610 127,04 € 
IME  (800 000 309) 2 841 973,33 € 
IME  (800 000 333) 1 019 276,18 € 
IME  (800 000 416) 1 833 264,97 € 
IME  (800 000 366) 1 416 966,33 € 
SESSAD  (800 012 338) 447 034,93 € 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IME  (800 002 461)…………………237,22 €…………….          158,15 € 
SESSAD  (800 017 550) ........................................... .. 
IME  (800 000 283) ........................................... .. 145,25  €  
SESSAD  (800 014 755) .............................................   
SESSAD  (800 016 487) .............................................   
IME  (800 000 309) ...................................... …… 148,99 €  
IME  (800 000 333) .............................................  148,06 € 
IME  (800 000 416) .............................................  155,37 € 
IME  (800 000 366) .............................................  150,08 € 
SESSAD  (800 012 338) .............................................   

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 1 241 224,80 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

IME  (800 002 461) 317 494,76 € 
SESSAD  (800 017 550) 55 359,14 € 
IME  (800 000 283) 130 951,37 € 
SESSAD  (800 014 755) 56 699,30 € 
SESSAD  (800 016 487) 50 843,92 € 
IME  (800 000 309) 236 831,11 € 
IME  (800 000 333) 84 939,68 € 
IME  (800 000 416) 152 772,08 € 
IME  (800 000 366) 118 080,53 € 
SESSAD  (800 012 338) 37 252,91 € 
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Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 15 123 598,30 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 260 299,89 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

IME  (800 002 461) ................................. 3 889 192,76 € 324 099,40 € 
SESSAD  (800 017 550) ....................................670 318,75 € 55 859,90 € 
IME  (800 000 283) ................................. 1 587 831,91 € 132 319,33 € 
SESSAD  (800 014 755) ....................................680 643,20 € 56 720,27 € 
SESSAD  (800 016 487) ....................................611 446,90 € 50 953,91 € 
IME  (800 000 309) ................................. 2 859 043,05 € 238 253,59 € 
IME  (800 000 333) ................................. 1 066 747,78 € 88 895,65 € 
IME  (800 000 416) ................................. 1 867 443,19 € 155 620,27 € 
IME  (800 000 366) ................................. 1 438 519,99 € 119 876,67 € 
SESSAD  (800 012 338) ....................................452 410,77 € 37 700,90 € 

 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 80 identifiée 
sous le numéro de FINESS : 800 006 058 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 29 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 
référencée sous le numéro : A2015001_PH_GE_80_J800006058 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT  ABBEVILLE (800 003 949) 

ESAT  ALLAINES (800 003 857) 

ESAT ESAT PICARDIE ATELIERS  AMIENS (800 003 832) 

ESAT  ROYE (800 003 840) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058, 
a été fixée à 5 546 930,30 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

ESAT  (800 003 949) 1 184 680,38 € 
ESAT  (800 003 857) 1 556 079,59 € 
ESAT  (800 003 832) 1 190 064,90 € 
ESAT  (800 003 840) 1 616 105,43 € 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 462 244,20 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

ESAT  (800 003 949) 98 723,37 € 
ESAT  (800 003 857) 129 673,30 € 
ESAT  (800 003 832) 99 172,08 € 
ESAT  (800 003 840) 134 675,45 € 

 
 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 5 581 623,14 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 465 135,27 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

ESAT  (800 003 949) ................................. 1 192 227,48 € 99 352,29 € 
ESAT  (800 003 857) ................................. 1 570 076,03 € 130 839,67 € 
ESAT  (800 003 832) ................................. 1 191 864,20 € 99 322,02 € 
ESAT  (800 003 840) ................................. 1 627 455,43 € 135 621,29 € 

 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 80 identifiée 
sous le numéro de FINESS : 800 006 058 pour les structures incluses dans le CPOM.  
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Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                           , Le 30 juin 2022 

 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-06-30-00047 - CPOM PH 80 ADAPEI ESAT 268



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-07-07-00027

CPOM PH 80 APF

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-07-07-00027 - CPOM PH 80 APF 269



1 
 

 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 
référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_80_J750719239 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IEM  AMIENS (800 009 433) 

SESSAD  AMIENS (800 015 497) 

DASMO DASMO GLISY (800 020 505) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, 
a été fixée à 5 718 892,22 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

IEM  (800 009 433) 3 742 997,13 € 
SESSAD  (800 015 497) 1 553 853,18 € 
DASMO  (800 020 505) 422 041,91 € 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IEM  (800 009 433) ............................... 486,10 € 324,07 € 
SESSAD  (800 015 497) ............................................ / / 
DASMO  (800 020 505) ............................................ / / 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 476 574,36 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

IEM  (800 009 433) 311 916,43 € 
SESSAD  (800 015 497) 129 487,77 € 
DASMO  (800 020 505) 35 170,16 € 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 5 755 272,67 €. 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 479 606,06 €. 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

IEM  (800 009 433) ................................. 3 771 306,30 € 314 275,53 € 
SESSAD  (800 015 497) ................................. 1 561 924,46 € 130 160,37 € 
DASMO  (800 020 505) ....................................422 041,91 € 35 170,16 € 

 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APF identifiée sous le 
numéro de FINESS : 750 719 239 pour les structures incluses dans le CPOM.  
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Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 7 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 
référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_59_J750719239 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
 

ESAT ATELIER DES TERRES D'OPALE CALAIS (620 105 148) 

ESAT ETG592 HAUT VINAGE LYS LES LANNOY (590 788 295) 

ESAT  MARLY (590 813 549) 

ESAT  RIVERY (800 009 714) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, a été fixée à 2 868 970,10 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

ESAT  (620 105 148) 810 560,27 € 
ESAT  (590 788 295) 1 015 043,20 € 
ESAT  (590 813 549) 269 301,39 € 
ESAT  (800 009 714) 774 065,24 € 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 239 080,84 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

ESAT  (620 105 148) 67 546,69 € 
ESAT  (590 788 295) 84 586,93 € 
ESAT  (590 813 549) 22 441,78 € 
ESAT  (800 009 714) 64 505,44 € 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 2 903 900,61 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 241 991,72 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

ESAT  (620 105 148) ....................................833 676,14 € 69 473,01 € 
ESAT  (590 788 295) ................................. 1 022 315,86 € 85 192,99 € 
ESAT  (590 813 549) ....................................269 301,39 € 22 441,78 € 
ESAT  (800 009 714) ....................................778 607,22 € 64 883,94 € 

 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APF identifiée sous le 
numéro de FINESS : 750 719 239 pour les structures incluses dans le CPOM.  
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Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30  juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

UGECAM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 039 863 
référencée sous le numéro : A2009000_PH_GE_02_J590039863 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ITEP  TERGNIER (020 016 655) 

SESSAD  MERCIN ET VAUX (020 014 494) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 
2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées 
pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article 
L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2009; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
UGECAM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 039 863, 
a été fixée à 3 799 674,14 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

ITEP  (020 016 655) 2 651 433,05 € 
SESSAD  (020 014 494) 1 148 241,09 € 

 
 

Prix de journée (en €) 

 

ITEP  (020 016 655) ............................... 361,33 €  
SESSAD  (020 014 494) ............................................ /  

 
 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 316 639,51 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

ITEP  (020 016 655) 220 952,75 € 
SESSAD  (020 014 494) 95 686,76 € 

 
 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 3 826 775,10 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 318 897,92 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

ITEP  (020 016 655) ................................ 2 670 403,72 € 222 533,64 € 
SESSAD  (020 014 494) ................................ 1 156 371,38 € 96 364,28 € 

 
 
 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM identifiée 
sous le numéro de FINESS : 590 039 863 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 17 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2022 DE 

CAMSP LILLE MONTFORT - 590791034 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au 

Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel 

du 12 juin 2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision du renouvèlement d’autorisation en date du 22 Mai 2017 du CAMSP LILLE MONTFORT 

(590791034), sis MONTFORT - 53/55 rue Jean Jaurès Bat A - 2ème étage  LILLE et géré par l’entité 

dénommée CAMPS LILLE MONTFORT (590806741) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 Octobre 2021 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMPS LILLE MONTFORT (590791034) 

pour l’exercice 2022 ; 

Considérant le renoncement à la procédure contradictoire par courriel en date du 23 Juin 2022 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMPS LILLE MONTFORT (590791034) 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 juin 2022 ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à   967 432,48 pour l’exercice budgétaire 2022, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de 

soins de 80 619,37 €. 

Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 996 892,87 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 83 074,41 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CAMSP LILLE MONTFORT et à la 

structure dénommée CAMSP LILLE MONTFORT (590791034). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
  Fait à  Lille, le 29 Juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

GAPAS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 001 681 
référencée sous le numéro : A2017000_PH_GE_59_J590001681 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

MAS LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' HANTAY (590 039 897) 

SAMSAH SAMSAH METROPOLE DOUAI LILLE (590 059 846) 

CAMSP EPI DE SOIL LOOS (590 791 083) 

IME LA PÉPINIÈRE LOOS (590 784 989) 

SESSAD SAAAIS EPI DE SOIL LOOS (590 045 985) 

SESSAD SAAAIS SAFEP PÉPINIÈRE LOOS (590 817 060) 

MAS LA GERLOTTE MARCQ EN BAROEUL (590 046 090) 

IEM LE PASSAGE WASQUEHAL (590 795 431) 

FAM ABBAYE LE CREUSET WITERNESSE (620 106 195) 

MAS UNITÉ COMPORTEMENTS PB WITERNESSE (620 035 691) 

ESAT OISEAU MOUCHE ROUBAIX (590 789 814) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
GAPAS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 001 681, 
a été fixée à 22 185 744,88 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

MAS  (590 039 897) 3 353 411,29 € 
SAMSAH  (590 059 846) 388 130,25 € 
CAMSP  (590 791 083) 163 675,16 € 
IME  (590 784 989) 8 686 354,81 € 
SESSAD  (590 045 985) 1 363 319,22 € 
SESSAD  (590 817 060) 398 146,41 € 
MAS  (590 046 090) 3 867 932,46 € 
IEM  (590 795 431) 2 735 803,33 € 
FAM  (620 106 195) 525 810,81 € 
MAS  (620 035 691) 75 000,00 € 
ESAT  (590 789 814) 628 161,14 € 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

MAS  (590 039 897) ............................................ / / 
SAMSAH  (590 059 846) ............................................ / / 
CAMSP  (590 791 083) ............................................ / / 
IME  (590 784 989) ............................... 577,20 € / 
SESSAD  (590 045 985) ............................................ / / 
SESSAD  (590 817 060) ............................................ / / 
MAS  (590 046 090) ............................................ / / 
IEM  (590 795 431) ............................... 612,13 € 408,09 € 
FAM  (620 106 195) ............................................ / / 
MAS  (620 035 691) ............................................ / / 
ESAT  (590 789 814) ............................................ / / 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à :  

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

MAS  (590 039 897) 279 450,94 € 
SAMSAH  (590 059 846) 32 344,19 € 
CAMSP  (590 791 083) 13 639,60 € 
IME  (590 784 989) 723 862,90 € 
SESSAD  (590 045 985) 113 609,94 € 
ESAT  (590 789 814) 52 346,76 € 
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Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 22 819 888,33 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 901 657,37 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

MAS  (590 039 897) ................................. 3 354 326,45 € 279 527,20 € 
SAMSAH  (590 059 846) ....................................390 874,65 € 32 572,89 € 
CAMSP  (590 791 083) ....................................164 757,14 € 13 729,76 € 
IME  (590 784 989) ................................. 9 028 786,24 € 752 398,85 € 
SESSAD  (590 045 985) ................................. 1 371 792,55 € 114 316,05 € 
SESSAD  (590 817 060) ....................................400 136,10 € 33 344,68 € 
MAS  (590 046 090) ................................. 4 044 552,34 € 337 046,03 € 
IEM  (590 795 431) ................................. 2 792 022,13 € 232 668,51 € 
FAM  (620 106 195) ....................................539 601,42 € 44 966,79 € 
MAS  (620 035 691) ....................................100 000,00 € 8 333,33 € 
ESAT  (590 789 814) ....................................633 039,31 € 52 753,28 € 

 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GAPAS identifiée 
sous le numéro de FINESS : 590 001 681 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, le 4 juillet  2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

AUTISME & FAMILLES identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185 
référencée sous le numéro : A2017000_PH_GE_59_J620027185 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IME LES FONTINELLES ANNOEULLIN (590 047 163) 

FAM L'ORÉE DE LA FORÊT ATTICHES (590 047 841) 

MAS L'ORÉE DE LA FORÊT ATTICHES (590 060 422) 

FAM LA FERME AU BOIS GENECH (590 035 150) 

FAM LES AUBÉPINES HANTAY (590 811 063) 

EAM ALTER ÉGO/ASPERGER HERLIES (590 034 542) 

MAS LA FERMETTE LA BASSÉE (590 007 274) 

FAM LE TERRIL VERT LIÉVIN (620 018 580) 

FAM LES TROIS BONNIERS ORCHIES (590 044 418) 

SESSAD ECLA ROUBAIX (590 048 286) 

IME LE RELAIS TOURCOING (590 785 044) 

SESSAD LES PETITS PAS TOURCOING (590 030 508) 

ESAT  ORCHIES (590 048 534) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
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Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
 
 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
AUTISME & FAMILLES identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185, 
a été fixée à 13 114 182,16 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

IME  (590 047 163) 2 979 873,66 € 
FAM  (590 047 841) 1 112 167,19 € 
MAS  (590 060 422) 380 021,00 € 
FAM  (590 035 150) 819 304,65 € 
FAM  (590 811 063) 671 010,21 € 
EAM  (590 034 542) 373 998,60 € 
MAS  (590 007 274) 528 638,22 € 
FAM  (620 018 580) 1 260 631,14 € 
FAM  (590 044 418) 810 427,47 € 
SESSAD  (590 048 286) 1 144 343,13 € 
IME  (590 785 044) 2 280 946,89 € 
SESSAD  (590 030 508) 552 575,48 € 
ESAT  (590 048 534) 200 244,52 € 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

IME  (590 047 163) ............................... 465,36 € 310,24 € 
FAM  (590 047 841) ............................................ / / 
MAS  (590 060 422) ............................................ / / 
FAM  (590 035 150) ............................................ / / 
FAM  (590 811 063) ............................................ / / 
EAM  (590 034 542) ............................................ / / 
MAS  (590 007 274) ............................................ / / 
FAM  (620 018 580) ............................................ / / 
FAM  (590 044 418) ............................................ / / 
SESSAD  (590 048 286) ............................................ / / 
IME  (590 785 044) ............................... 454,89 € 303,26 € 
SESSAD  (590 030 508) ............................................ / / 
ESAT  (590 048 534) ............................................ / / 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 1 092 848,54 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

IME  (590 047 163) 248 322,81 € 
FAM  (590 047 841) 92 680,60 € 
MAS  (590 060 422) 31 668,42 € 
FAM  (590 035 150) 68 275,39 € 
FAM  (590 811 063) 55 917,52 € 
EAM  (590 034 542) 31 166,55 € 
MAS  (590 007 274) 44 053,19 € 
FAM  (620 018 580) 105 052,60 € 
FAM  (590 044 418) 67 535,62 € 
SESSAD  (590 048 286) 95 361,93 € 
IME  (590 785 044) 190 078,91 € 
SESSAD  (590 030 508) 46 047,96 € 
ESAT  (590 048 534) 16 687,04 € 

 
 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 13 055 048,90 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 087 920,75 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

IME  (590 047 163) ................................. 3 164 966,82 € 263 747,24 € 
FAM  (590 047 841) ................................. 1 097 683,87 € 91 473,66 € 
MAS  (590 060 422) ....................................380 021,00 € 31 668,42 € 
FAM  (590 035 150) ....................................786 750,93 € 65 562,58 € 
FAM  (590 811 063) ....................................678 413,23 € 56 534,44 € 
EAM  (590 034 542) ....................................379 656,45 € 31 638,04 € 
MAS  (590 007 274) ....................................433 853,09 € 36 154,42 € 
FAM  (620 018 580) ................................. 1 180 101,75 € 98 341,81 € 
FAM  (590 044 418) ....................................760 061,12 € 63 338,43 € 
SESSAD  (590 048 286) ................................. 1 145 029,23 € 95 419,10 € 
IME  (590 785 044) ................................. 2 295 005,31 € 191 250,44 € 
SESSAD  (590 030 508) ....................................553 261,58 € 46 105,13 € 
ESAT  (590 048 534) ....................................200 244,52 € 16 687,04 € 

 
 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AUTISME & 
FAMILLES identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185 pour les structures incluses 
dans le CPOM.  
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Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, le 17 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

UGECAM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 039 863 
référencée sous le numéro : A2011000_PH_GE_59_J590039863 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

CPO/CRP LA MOLIÈRE BERCK SUR MER (620 100 586) 

SAMSAH  BERCK SUR MER (620 028 423) 

CLPO CENTRE DE RÉÉDUCATION PROF LILLE (590 791 265) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2011; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
UGECAM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 039 863, 
a été fixée à 10 511 721,93 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

CPO/CRP  (620 100 586) 4 733 928,67 € 
SAMSAH  (620 028 423) 318 241,59 € 
CLPO  (590 791 265) 5 459 551,67 € 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

CPO/CRP  (620 100 586) ............................................ / / 
SAMSAH  (620 028 423) ............................................ / / 
CLPO  (590 791 265) ............................................ / / 

 
 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 875 976,83 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

CPO/CRP  (620 100 586) 394 494,06 € 
SAMSAH  (620 028 423) 26 520,13 € 
CLPO  (590 791 265) 454 962,64 € 

 
 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 10 550 918,82 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 879 243,23 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

CPO/CRP  (620 100 586) ................................. 4 750 923,37 € 395 910,28 € 
SAMSAH  (620 028 423) ....................................320 546,88 € 26 712,24 € 
CLPO  (590 791 265) ................................. 5 479 448,57 € 456 620,71 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM identifiée 
sous le numéro de FINESS : 590 039 863 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, le 17 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

TRISOMIE 21 FRANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 420 016 669 
référencée sous le numéro : D2019000_PH_GE_59_J420001166 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

SESSAD  DUNKERQUE (590 812 921) 

SESSAD  LILLE (590 043 691) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
TRISOMIE 21 FRANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 420 016 669, 
a été fixée à 1 119 517,90 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

SESSAD  (590 812 921) 564 776,17 € 
SESSAD  (590 043 691) 554 741,73 € 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

SESSAD  (590 812 921) ............................................ / / 
SESSAD  (590 043 691) ............................................ / / 

 
 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 93 293,16 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

SESSAD  (590 812 921) 47 064,68 € 
SESSAD  (590 043 691) 46 228,48 € 

 
 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 1 123 535,61 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 93 627,96 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

SESSAD  (590 812 921) ....................................568 824,16 € 47 402,01 € 
SESSAD  (590 043 691) ....................................554 711,45 € 46 225,95 € 

 
 
 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire TRISOMIE 21 
FRANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 420 016 669 pour les structures incluses 
dans le CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, le 4 juillet  2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR L’ANNÉE 2022 DU MONTANT ET DE 

LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

EPDSAE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 798 930 
référencée sous le numéro : A2017000_PH_GE_59_J590798930 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

SAMSAH AAC FLANDRE HAZEBROUCK (590 058 855) 

IME LA ROSERAIE LILLE (590 788 741) 

SESSAD LA ROSERAIE LILLE (590 816 021) 

IME IRPA RONCHIN (590 780 490) 

SAFEP IRPA  SAFEP RONCHIN (590 817 078) 

SESSAD IRPA SESSAD RONCHIN (590 047 817) 

SSEFIS IRPA SSEFIS RONCHIN (590 817 086) 

SAMSAH AAC SAMBRE AVE SAINT HILAIRE (590 057 410) 

FAM  TRÉLON (590 037 438) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 
 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 (LFSS) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 
avril 2022 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l’exercice 2022; 
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022, publié au journal officiel du 5 juin 2022, fixant pour l’année 
2022 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à 
l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 2022, de la 
directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 
des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 mai 2022 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2022, au titre de l’année 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie 
gérés par l’entité dénommée : 
EPDSAE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 798 930, 
a été fixée à 13 334 449,85 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

SAMSAH  (590 058 855) 179 648,58 € 
IME  (590 788 741) 3 334 815,53 € 
SESSAD  (590 816 021) 445 248,44 € 
IME  (590 780 490) 7 067 437,43 € 
SAFEP  (590 817 078) 175 869,07 € 
SESSAD  (590 047 817) 615 214,01 € 
SSEFIS  (590 817 086) 998 316,49 € 
SAMSAH  (590 057 410) 230 386,55 € 
FAM  (590 037 438) 287 513,75 € 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

SAMSAH  (590 058 855) ............................................ / / 
IME  (590 788 741) ............................................ / 179,19 € 
SESSAD  (590 816 021) ............................................ / / 
IME  (590 780 490) ............................... 507,28 € 338,18 € 
SAFEP  (590 817 078) ............................................ / / 
SESSAD  (590 047 817) ............................................ / / 
SSEFIS  (590 817 086) ............................................ / / 
SAMSAH  (590 057 410) ............................................ / / 
FAM  (590 037 438) ............................................ / / 

 
 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le secteur 

personnes handicapées, s’établit à : 1 111 204,16 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

SAMSAH  (590 058 855) 14 970,72 € 
IME  (590 788 741) 277 901,29 € 
SESSAD  (590 816 021) 37 104,04 € 
IME  (590 780 490) 588 953,12 € 
SAFEP  (590 817 078) 14 655,76 € 
SESSAD  (590 047 817) 51 267,83 € 
SSEFIS  (590 817 086) 83 193,04 € 
SAMSAH  (590 057 410) 19 198,88 € 
FAM  (590 037 438) 23 959,48 € 
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Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023, des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 13 228 520,85 € 
 soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 102 376,74 € 
 
 

Détail par établissement pour chaque montant 
spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2023 

Douzième au 1er 
janvier 2023 

SAMSAH  (590 058 855) ....................................179 648,58 € 14 970,72 € 
IME  (590 788 741) ................................. 3 334 815,53 € 277 901,29 € 
SESSAD  (590 816 021) ....................................445 248,44 € 37 104,04 € 
IME  (590 780 490) ................................. 6 961 508,43 € 580 125,70 € 
SAFEP  (590 817 078) ....................................175 869,07 € 14 655,76 € 
SESSAD  (590 047 817) ....................................615 214,01 € 51 267,83 € 
SSEFIS  (590 817 086) ....................................998 316,49 € 83 193,04 € 
SAMSAH  (590 057 410) ....................................230 386,55 € 19 198,88 € 
FAM  (590 037 438) ....................................287 513,75 € 23 959,48 € 

 
 
 
 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire EPDSAE identifiée 
sous le numéro de FINESS : 590 798 930 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, le 4 juillet  2022 
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